
SAUVETEURS SECOURISTES DU TRAVAIL 

Formation Initiale 

Contenu 

 

1 / Le Sauvetage Secourisme du Travail 

- Accidents du Travail : définition, importance  

- Maladies Professionnelles : définition importance 

- Accidents du secteur d’activité et de l’entreprise 

- Rôle du SST dans l’entreprise et en dehors de l’entreprise 

- Obligation de porter secours 

- Responsabilité du SST dans l’entreprise et en dehors 

 

2 / Protéger 

- Identifier les sources de risques 

- Repérer les personnes pouvant être exposées aux risques 

- Supprimer (ou isoler) le risque 

- Soustraire la victime en sécurité 

- Eléments de sauvetage 

- Techniques de dégagement d’urgence 

 

3 / De protéger à prévenir 

- Repérer les dangers dans une situation de travail 

- Supprimer ou faire supprimer les dangers dans une situation 

 

4 / Examiner 

- Examen rapide de la victime 

- Repérer les signes de danger pour la vie de la victime 

 

5 / Faire alerter ou alerter 

- Faire alerter ou alerter en fonction de l’organisation des secours 

dans l’entreprise ou de l’établissement 

- Message d’alerte 

 

6 / De faire alerter à informer 

- Qui informer ? 

- Définir quelles sont les informations à transmettre 

- Rendre compte des actions éventuellement mises en œuvre 

 

7/ Secourir 

- Actions à effectuer pour obtenir le résultat à atteindre 

- Techniques référencées liées à l’action à mettre en œuvre 

 

8/ Situations inhérentes aux risques spécifiques 

- A la profession 

- A l’entreprise (conditions particulières à tenir) 

- Que faire face à certains types de saignements abondants 

- Applications spécifiques 

 

 

Objectifs 
- Devenir Sauveteur Secouriste du Travail, pour être 

capable de réagir à un accident dans le cadre de son 

activité professionnelle. 

- Acquérir le savoir et les attitudes efficaces pour 

protéger, examiner, alerter et secourir. 

Personnel concerné 

Toute personne volontaire, à tous les échelons de 

l’entreprise, pour administrer les premiers secours en 

cas d’accident sur les lieux de travail. 

 

Validation 
Au vu des résultats, un Certificat de Sauveteur 

Secouriste du Travail sera délivré au candidat qui aura 

participé activement à l’ensemble de la formation et 

ayant fait l’objet d’une évaluation favorable. 

La première session de formation continue doit se 

dérouler dans les 12 mois qui suivent la formation 

initiale, et ensuite au maximum tous les 24 mois. 

 

Modalités  
Formation en présentiel. 

 

Durée 
2 jours 
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Modalités d’accès : 
Sessions créées tous les mois. 

Pour toute demande de date ou pour 

toute inscription, voici les coordonnées : 

garibaldi.formation@orange.fr 

0470481142 
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